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Regeste

Résumé: DROIT D'ÊTRE ENTENDU - REPORT D'AUDIENCE Le droit d’être entendu
constitue un moyen d’éviter qu’une procédure judiciaire n’aboutisse à un jugement vicié en
raison de la violation du droit des parties de participer à la procédure. Lorsqu’on ne voit pas
quelle influence la violation du droit d’être entendu a pu exercer sur la procédure, il n’y a
pas lieu d’annuler la décision attaquée. In casu, la décision ne saurait être annulée au motif
que les défendeurs se sont vus refuser un second report d’audience, demandé tardivement,
et dont la motivation ne convainc pas. De plus, les défendeurs omettent d'indiquer, même
par simple allusion, les arguments de fait ou de droit qu'ils auraient soulevés à l'audience,
s'ils s'y étaient présentés, propres à changer l’issue de la procédure.

Volltext

Résumé: DROIT D'ÊTRE ENTENDU - REPORT D'AUDIENCE Le droit d’être entendu
constitue un moyen d’éviter qu’une procédure judiciaire n’aboutisse à un jugement vicié en
raison de la violation du droit des parties de participer à la procédure. Lorsqu’on ne voit pas
quelle influence la violation du droit d’être entendu a pu exercer sur la procédure, il n’y a
pas lieu d’annuler la décision attaquée. In casu, la décision ne saurait être annulée au motif
que les défendeurs se sont vus refuser un second report d’audience, demandé tardivement,
et dont la motivation ne convainc pas. De plus, les défendeurs omettent d'indiquer, même
par simple allusion, les arguments de fait ou de droit qu'ils auraient soulevés à l'audience,
s'ils s'y étaient présentés, propres à changer l’issue de la procédure.
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